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DÉLIBÉRATION 2023 – 26 

 

 

SYNDICAT MIXTE OUVERT « NORD-PAS-DE-CALAIS NUMÉRIQUE » 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL  
 
Objet : Instauration d’une participation au financement des contrats et règlements souscrits par 

les agents de la collectivité  pour le risque santé dans le cadre de la convention de participation 

conclue par le CDG 59. 

 

Le treize décembre deux mille vingt-trois, le comité syndical du Syndicat mixte ouvert Nord – Pas-de-
Calais Numérique s’est réuni à Lille, dans les locaux du Conseil régional des Hauts-de-France, sur 
convocation en date du sept décembre deux mille vingt-trois, sous la présidence de M. Christophe 

COULON. 
 

Collectivité Membre Présents Absents Excusés Pouvoir à 

Conseil 
régional des 

Hauts de 
France 

Mme Valérie BIEGALSKI ☒ ☐ ☐   

Mme Emilie BOMMART ☐ ☐ ☒   

M. Christophe COULON ☒ ☐ ☐   

M. Arnaud DECAGNY ☐ ☐ ☒   

M. Luc FOUTRY ☐ ☐ ☒ M. COULON 

M. Alban HEUSELE ☐ ☐ ☒   

M. Yvan HUTCHINSON ☐ ☐ ☒ M. MICHALAK 

M. Jean-Michel MICHALAK ☒ ☐ ☐   

M. Ghislain TETARD ☒ ☐ ☐   

M. Benoît TIRMARCHE ☐ ☐ ☒   

Département 
du Nord 

M. Grégory BARTHOLOMEUS ☐ ☐ ☒ Mme VANPEENE 

M. Luc MONNET ☒ ☐ ☐   

Mme Marie-Hélène 
QUATREBOEUFS 

☐ ☐ ☒ Mme BIEGALSKI 

M. Nicolas SIEGLER ☐ ☐ ☒ M. MONNET 

Mme Anne VANPEENE ☒ ☐ ☐   

Département 
du Pas-de-

Calais 

M. Claude BACHELET ☒ ☐ ☐   

M. Jean-Claude DISSAUX ☐ ☐ ☒ 
Mme MESSEANNE-
GROBELNY 

Mme Bénédicte MESSEANNE-
GROBELNY 

☒ ☐ ☐   

Mme Véronique THIEBAUT ☐ ☐ ☒   

Mme Sophie WAROT-LEMAIRE ☐ ☐ ☒   

Collège ENT 
M. André FIGOUREUX ☒ ☐ ☐   

M. Jean-Louis DAUCHY ☒ ☐ ☐   

  10 0 12 6 

Le quorum étant atteint, le comité syndical peut valablement délibérer.
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Le comité syndical,  

 
Vu le Code général des collectivités territoriales 

 
Vu le code général de la fonction publique, 
 
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents, 
 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et 
à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement, 
 
Vu la convention de participation conclue par le CDG 59 en date du 10/07/2023 avec Mutuelle Nationale 
Territoriale – MNT, 
 
Vu l’avis favorable du comité social territorial du 01 décembre 2023, 
 
Considérant que les personnes publiques participent au financement des garanties de protection 
sociale complémentaire destinées à couvrir les frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un 
accident auxquelles souscrivent les agents que ces personnes publiques emploient, ces garanties sont 
au minimum celles définies au II de l’article L. 911-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Considérant que la participation financière peut être réservée aux contrats à caractère collectif ou 
individuel sélectionnés par les employeurs publics au terme d'une procédure de mise en concurrence, 
 
Considérant que les centres de gestion concluent des conventions de participation pour le compte des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics et afin de couvrir pour leurs agents, au titre 
de la protection sociale complémentaire. 
 
Considérant que la mission de protection sociale complémentaire du CDG 59 est ouverte aux 
collectivités relevant du socle commun selon les conditions de tarification fixées par la délibération 
D2022-37 du 30/06/2022, soit 1€ par agent. 
 
Après avoir recueilli l’avis du comité social territorial, le syndicat Mixte Nord Pas-de-Calais Numérique 
souhaite participer au financement des contrats souscrits par les agents dans le cadre de la convention 
de participation conclue par le CDG 59 pour le risque santé. 
 
Le montant mensuel de la participation est fixé à 20€ nets par agent, 8€ nets pour le conjoint, et 5€ nets 
par enfant (dans la limite de 3 enfants et de 15€ au total avec une prise en charge jusque 24 ans). 
 
Après avoir entendu le rapporteur, 
Sur proposition du Président, 
 

 
DECIDE 

 
D’instaurer la participation au financement des contrats et règlements souscrits par les agents de la 
collectivité dans le cadre de la convention de participation conclue par le CDG 59 pour le risque santé, 
selon les conditions reprises ci-dessus,  
 
D’autoriser le Président, à signer tout document qui pourrait en découler, 

D’inscrire les crédits nécessaires au budget, 
 
Le Président et le Directeur du Syndicat mixte Nord – Pas-de-Calais Numérique seront chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution de cette délibération, 
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Adopté par : 

 

- Voix pour : 16  
- Voix contre : 0  
- Abstentions : 0  
- Suffrages exprimés : 16  

 

 
 
 

Pour extrait conforme : 
 

Le Président du Syndicat mixte, 
 
 

#signature# 
 
 

M. Christophe COULON 
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